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1936 municipal council was illegal constitutes res judiata as to all other

ratepayers of that municipality and such judgment can be invoked

as such in subsequent action where the legality of the same resolu

tion is challenged Municipal corporations represent before the Łourts

DESCHNES all the ratepayers and judgment rendered in favour of the corpora

tion or against it in an action brought by ratepayer can be opposed
Lovays

to any other ratepayer Stevenson La cite de MontrØal Q.R
Q.B 107 27 Can S.C.R 593 app

APPEAL from judgment of the Court of Kings Bench

appeal side province of Quebec reversing the judgment of

the Superior Court Trahan and dismissing the appel
lants action for taxes

The material facts of the case and the questions at issue

are fully stated in the above head-note and in the judgment

now reported

Ste-Marie K.C and Beauchamp K.C for

appellant

Redmond Quain K.C and Wilson for respondent

The judgment of the Court was delivered by

CANNON J.Appel dun jugement de la Cour du Banc

du Roi renversant le jugement de Ia cour de premiere

instance avec le dissentiment de lhonorable juge-en-chef

et de lhonorable juge Walsh

La municipalitØ appelante ayant rØclame de lintimØ

$2682.83 pour taxes municipales imposØes sur limmeuble

formant partie du lot 15A du premier rang du canton de

Hull pour lannØe commençant le ler octobre 1931 alors

quil Øtait en possession titre de propriØtaire enregistrØ

et ayant mis en cause les dØtenteurs actuels de cet immeuble

affectØ par privilege au paiement de ces taxes lintimØ

contestØ cette action en allØguant que limmeuble en ques
tion Øtait exempt de taxes en vertu dun rŁglement adoptØ

en 1918 en faveur de la British American Nickel Corpora
tion Ce rŁglement spØcialernent ratiflØ par la legislature

dont la validitØ nest pas contestable assurait cette exemp
tion tous les ayants droit de la compagnie pour une

pØriode de vingt ans Bien que la compagnie exemptØe

eüt cessØ dexploiter son industrie depuis plusieurs annØes

lappelante avait toujours considØrØ la propriØtØ comme

jouissant de cette exemption jusquà ce que en 1931 on

imposa pour la premiere fois sur limmeuble les taxes rØcla

mØespar laction
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Le dØfendeur-intimØ attaquait aussi la rØgularitØ des 1936

procedures et ajoutait que lØvaluation au montant de CoaPoaTIoN

$268283 Øtait vexatoire injuste oppressive et dune nullitØ
DU VILLAGE

radicale DESCHfNES

Cette premiere contestation fut liØe entre les parties en ioys

fØvrier 1933 et la cause resta en suspens jusquà janvier Ca
1934 alors quun plaidoyer puis darrein continuans fut

produit allØguant quaux termes dune resolution adoptØe

par lappelante le mars 1933 une entente Øtait intervenue

entre les parties suivant laquelle en consideration dune

somme de $500 dont $250 payable dans les trente jours et

la balance le ler mai 1933 la corporation sØtait engagØe

declarer la prØsente action rØgiØe hors de cour chaque

partie payant ses frais Vu le paiement de cette somme de

$500 lappelante laction aurait ØtØ Øteinte et devait Œtre

renvoyØe

En rØponse ce plaidoyer supplØmentaire lappelante

allØguØ

Quau commencement du mois de mars 1933 le mis-en-cause Betcher

man rencontrØ le maire et les conseillers de la demanderesse-intimØe et

leur reprØsentØ quune compagnie nouvelle connue sous le nom de

Canadian Gold Seal Electrical Corporation Limited se proposait doccuper

une partie des immeubles sur lesquels les taxes municipales Øtaient rØcla

mØes par la prØsente action ajoutant que ladite compagnie construirait

une industrie qui emploierait un grand nombre de personnes ce qui serait

un grand avantage au progrŁs et dØveloppement du village de DeschŒnes

que ces representations ont ØtØ faites par le mis-en-cause Betcherman alors

quil Øtait accompagnØ dun nommØ Klein organisateur ou promoteur de

lindustrie susmentionnØe que ledit mis-en-cause alors offert de nØgocier

pour et au nom de la corporation pour amener ladite industrie DeschŒnes

condition que le montant des taxes qui Øtaient dues par lui sur les

propriØtØs quil occupait et qui sont rØclamØes par Ia prØsente action

seraient rØduites Ia somme de $500 que ces offres de service dudit

Betcherman ont ØtØ soumises au conseil de Ia corporation-intimØe et que

cest alors le mars 1933 une assemblØe dudit conseil que la resolution

ci-dessus tØ adoptØe

Et elle ajoute

Que lesdites representations nont jamais eu de suite et que ladite

compagnie Canadian Gold Seal Electrical Corporation Limited na jamais

avant le mois de mai ou en aucun temps fait aucune construction ou

installØ aucune industrie dans le village de DesehŒnes et que ny aurait-il

que ces faits ladite resolution naurait aucune force et effet les conditions

nayant pas ØtØ remplies

Que ladite resolution est en outre illØgale et nulle Ic conseil ayant

dans les circonstances excØdØ ses pouvoirs et ne pouvant de par Ia loi faire

remise de taxes sur lesdites propriØtØs par une resolution et ladite rØsolu

tion Øtant contraire aux dispositions du Code Municipal qni rØgt la corpo

ration demanderesse
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1936 Que sur les $500 que devait payer le mis-en-cause Betcherman $250

ont ØtØ encaissØs et appliquØs en acompte sur les taxes mais ajoute quelle
CORPORATION

DU VILLAGE jamais depose Ic cheque du mis-en-cause pour le paiernent de balance

DE afin que Iacceptation dudit cheque nØ soit pas interprØtØe comme Øtant

DE5CHNES en pajement entier du montant de toutes les taxes dues sur lesdites pro-

priØtØs et elle conclut

Que ladite resolution du conseil du9 mars 1933 soit dØciarØe irrØgu

Cannon here nuhle et de nul effet et ce que le plaidoyer puis darrein continuance

soit renvoyØ avec dØpens

LintimØ dans sa rØponse allØguØ entre autres choses

que la lØgalitØ de la resolution base du plaidoyer supple

mentaire fait lobjet dune contestation devant Ta Cour

du Magistrat de Hull dans une cause intentØe par une

Ølectrice de la corporation contre die et le mis-en-cause

Betcherman et que par le jugement rendu par la Cour du

Magistrat la resOlution ØtØ dØclarØe lØgale et dans les

limites des attributions de lappelante et que partant II

chose jugØe entre les parties quant Ta validitØ de ladite

resolution

Ces- deux plaidoyers ont ØtØ rejetØs par la cour de pre

miŁre instance qui maintenu laction de lappelante pour

$2183.83 donnant credit lintimØpour $500 que ce der

nier avait payØs pour se conformer lentente du mars

1933

La majoritØ de la Cour du Banc du Roi jugØ que le

premier juge avait tort rejetØ Ta resolution du mars et

maintenu le plaidoyer puis darrein continuance

Le diffØrend entre les deux cours porte sur linterprØta

tion et la portØe de la resolution du mars et sur sa lØgalitØ

Les Øminents magistrats qui ont ØtudiØ Ta cause se sont

Øgalement divisØs sur leffet quil faut donner au jugement

de Ta Cour du Magistrat dØclarant lØgale et intra vires Ta

resolution du conseil municipal de lappelante

Pour bien rØaliser les circonstances qui ont amenØ les

parties transiger ii est bon de rappeler que non seulement

la municipalitØ mais aussi Ta commission scolaire de Des

chŒnes Øtaient intØressØes dans le recouvrement des taxes

quon avait imposØes sur Timmeuble en question Or II

appert que Ta commission scolaire avait ØtØ poursuivie par

Betcherman et autres pour Tannuiation des roles dØvalua

tion en vigueur dans Te village de DeschŒnes que cette

cause avait ØtØ entendue au mØrite en janvier 1933 et Øtait

en dØlibØrØ le 28 fØvrier 1933 devant lhonorable juge-

Coderre -IT appert cette mŒmeresolution que Betcher
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man off ert de consentir ce que cette action soit renvoyØe 1936

sans frais et aussi offert duser de son influence pour CORrION

obtenir lØtablissement dans le village de DeschŒnes et le
DU VILLAG1

fonctionnement avant le ler juillet 1933 dune manufac- DESCHNES

ture de la Canadian Seal Electrical Corporation Limited Loys
Ii de plus offert de payer la somme de $3000 en rŁgle- CaI
ment de toutes taxes scolaires et autres dues et qui pour-

raient Œtre dues par lui et ses auteurs et ses successeurs

jusquà la fin de lannØe fiscale 1932-1933 La commission

scolaire considØra avantageux daccepter ces propositons

en vue de la crise qui existait et du besoin urgent de la

commission scolaire pour le maintien de ses Øcoles et des

difficultØs que la commisson scolaire pourrait avoir perce

voir les taxes quelle rØclamait dudit Betcherman

Quelques jours aprŁs le mars 1933 la municipalitØ

son tour passa la resolution suivante qui fut acceptØe

par Betcherman comme garant de lintimØLoveys envers

qui il sØtait rendu responsable du paiement des arrØrages

de taxes

Whereas William Betcherman and others are owners of land and

buildings in the village of DeschŒnes viz Part of lot 15A in the first

range of the township of Hull and have been assessed by this corporation

and suit has been entered into by the said council to recover the sum of

$2683 for taxes which suit is pending to be heard at the present moment
Whereas the said William Betcherman and others are at present

negotiating an agreement with the Canadian Gold Seal Electrical Corpo

ration Limited for locating this important industry in DeschŒnes thereby

rendering considerable service to the population of the village of Des

chŒnes and the said Wm Betcherman and others have offered to settle

with the council all existing difficulties with regard to above taxes by

paying to the said council the sum of five hundred dollars in full settle

ment of all taxes up to and including 1932-1933

It is in consequence resolved that in consideration of the sum of five

hundred dollars payable $250 within thirty days and the balance before

the first of May 1933 to the said council by Mr Wm Betcherman and

others and paying all their own costs the council will cause to have above

action declared settled out of court and pay their costs the council will

assess the Canadian Gold Seal Electrical Corporation Limited for the year

1933-34 as mutually agreed upon between the company and the council

and will assess Wm Betcherman and others for the balance of their

property Mr Wm Betcherman to employ for construction work people

from DeschŒnes preferably and if possible

Le procureur de la municipalitØ par une lettre du 15

avril 1933 disait

The secretary-treasurer has given me copy of the resolution adopted

by the council on the ninth of March last

give to the resolution the interpretation that upon payment of the

sum of $500 the case actually pending before the court shall be declared

settled out of court and that the council is paying its own costs
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1936 We do not intend to proceed with the case during the next term but

as soon as we are informed that the payment has been made we are ready
C0RP0IIATI0N

mj VILLAGE
to put before the court document with certified copy of the resolution

DE of the council that the case has been settled out of court Judgment may
DESCHNES be entered then according to the resolution of the council which has been

accepted by Mr Betcherthan
LOVEYS

Le mai 1933 un Klein representant de la firme qui
Cannon devait sØtablir DeschŒnes comparut devant le conseil de

lappelante et obtint pour commencer ses travaux une

extension de dØlai jusquau 17 mai Dans lintervalle

Betcherman avait payØ lappelante un premier cheque de

$250 qui fut prØsentØ la banque et payØ le 21 avril

Le 17 juillet le secrØtaire-trØsorier Øcrivit au mis-en

cause Betcherman au sujet de la reception par lappelante

du second versement de $250 disant que le conseil ne pou
vait laccepter parce quune action avait ØtØ prise contre la

municipalitØ demandant lannulation de la resolution qui

acceptait ces cinq cents dollars en rŁglement des taxes

rØclamØes par la prØsente action

On remarquera que par cette lettre la municipalitØ ne

mentionne aucune condition affectant la resolution et ne

se plaint pas Betcherman du retard de la Gold Seal

Corporation commencer les travaux proposes Ce second

versement fut encaissØ par lappelante qui en donne credit

aux dØfendeur et mis-en-cause

Laction mentionnØe par lappelante dans cette lettre fut

jugØe par la Cour du Magistrat Lappelante sen Øtant

rapportØe justice cest le mis-en-cause Betcherman qui

contesta cette action Voici les principaux considØrants

de ce jugement qui intØressent la prØsente cause
ConsidØrant que le 11 avril 1932 Ia corporation dØfenderesse dans

cette cause instituØ devant la Cour SupØrieure de ce district une action

portant le 3933 contre un nommØ George Loveys dØfendeur et Wm
Betcherman et al mis-en-cause

ConsidØrant que Wm Betcherman mentionnØ comme mis-en-cause

laction citØe plus haut est le mŒme Wm Betcherman mis-en-cause dans

la prØsente instance

ConsidØrant que ladite cause 3933 ci-dessus mentionnØe ØtØ

dflment inscrite pour preuve et audition le fØvrier 1933

ConsidØrant quen date du mars 1933 Ia corporation dØfenderesse

adoptØ une resolution en vertu de laquelle elle acceptait la somme de $500

en rŁglement dune reclamation de $2683 quelIe avait contre ledit Geo

Lovey et Wm Betcherman mis-en-cause et autres personnes pour taxes

municipales et rØglait par le fait mŒme sadite action 3933 pendante

devant Ia Cour SupØrieure comme susdit

ConsidØrant que par son action Ia demanderesse en cctte cause

demande Ia nullitØ de ladite resolution de Ia dØfenderesse en date du
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mars 1933 comme Øtant illØgale et nulle parce que cette resolution 1936

aurait ØtØ adoptØe lencontre des articles 684 et 687 du Code Municipal
CoRPoRATioN

et du chapitre 116 des S.R.Q 1925 qul entre autre chose defend toute
DuVILLAGC

municipalitØ de venir en aide soit directement ou indirectement un

Øtablissement industriel ou commercial en lui accordant une exemption DESCHiNES

de taxes

ConsidØrant quil ne sagit pas dans Ia prØsente instance dune remise
OS

dintØrŒtsur des arrØrages de taxes ou dune exemption de taxes un Cannon
Øtablissement commercial ou industriel mais bien plutôt dune transaction

entre Ia corporation-dØfenderesse et le mis-en-cause par laquelle on rØglait

le procŁs existant entre eux la iorporation-dØfenderesse dicidant tort

ou raison quil valait mieux rØgler que de plaider ledit procŁs

ConsidØrant que ce rŁglement semble avoir ØtØ laboutissement et la

conclusion de pourparlers entre lesdites parties intØressØes et paraIt avoir

ØtØ fait de bonne foi de part et dautre Ia corporation-dØfenderesse

croyant prØfØrable daccepter $500 en rŁglement de sa reclamation pour

un montant plus ØlevØ plutôt que de courir le risque dun procŁs quelle

pouvait perdre sans compter les frais quelle aurait eus payer en plus

advenant ce rØsultat

ConsidØrant quune corporation municipale le pouvoir de transiger

plutôt que de continuer un procŁs quelle pourrait perdre et que hors le

cas de fraude ii nappartient pas aux tribunaux de reviser les decisions

adoptØes par les conseils municipaux dans lexercice de leur pouvoirs

administratifs mŒme si des decisions sont apparemment inopportunes et

ddsavantagueses pour la corporation Gravel La corporuiion de Ia

paroisse de Dolbeau mise-en-cause

ConsidØrant que la demanderesse na pas Øtabli les allØguØs essentiels

de sa declaration et que le mis-en-cause Øtabli Ia partie essentielle de sa

defense

La Cour pour les raisons contenues dans la premiere partie de ce

jugement rejette Faction de Ia demanderesse avec dØpens

Les procureurs de lappelante ne donnent aucune raison

lappui de la prØtention que la Cour SupØrieure non plus

que la Cour du Bane du Roi ne peuvent considØrer comme

dØcisif un jugernent de la Cour de Magistrat ayant acquis

entre les parties force de chose jugØe La prØsomption

juris et de jure en resultant doit ŒtrerespectØe par Cour

SupØrieure et la Cour du Bane du Roi mŒmesi elle rØsulte

dun jugement rendu par une cour infØrieure mais compØ
tente Je suis davis que ce moyen invoquØ par lappelante

est mal fondØ en droit

La contestation liØe entre les parties est-elle suffisam

ment sØrieuse pour pouvoir servir de base une transaction

valide

Dans Gravel al La Corporation de la ParoIsse de

Dolbeau la Cour du Banc du Roi jugØ quune corpo

1931 Q.R 51 KB 491
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1936 ration municipale le pouvoir de transiger plutôt que de

oaio sengager dans un procŁs et que hors le cas de fraude ii

DV TILLAGE
nappartient pas aux tribunaux de reviser les decisions

DESCRNES adoptØes par les conseils municipaux dans lexercice de leurs

Loys pouvoirs administratifs mŒme si ces decisions sont mop-

Cannon portunes et dØsavantageuses pour la corporation

Le tribunal Øtait compose du juge-en-chef LaFontaine

et des honorables juges Dorion Tellier Bernier et Gali

peault

Lhonorable uge Teflier disait

Larrangernent pouvait nŒtre pas avantageux ii est assez probable

quil ne lØtait pas mais ii paraIt avoir ØtØ fait de bonne foi e.t le conseil

avait le pouvoir de le faire

Cest vØritablement une transaction que lon faite De

part et dautre on redoutait le procŁs et pour le prØvenir on fait des

concessions rØciproques tort ou raison le conseil cru quil

valait rnieu rØgler que plaider CØtait son affaire Du moment quil na

pas outrepassØ ses pouvoirs quaucune fraude nest Øtablie et quil

prÆcØdØ lØgalement la Cour na pas intervenir ellØ nen pas le droit

Cest sur ce jugement que monsieur le magistrat de dis

trict base sa decision et une Øtude attentive ma con

vaincu que dans les circonstances dØvoilØes au dossier

lacte des corporations scolaire Łt municipale en transi

geant avec Betcherman pour obtenir immØdiatement le

paiement de trois miledollars $3000 nØtait pas un acte

de mauvaise administration et ne constituait pas non plus

une derogation la prohibition de venir en aide un

Øtablissement industriel ou commercial en lui accordant

une exemption de taxes CØtait de la part du conseil

municipal une premiere tentative de dØroger la loi spØ

ciale qui avait accordØ spØcifiquement au terrain en ques

tion une exemption de taxes pour une pØriode de vingt ans

la condition que lon construirait une usine et que cette

usine emploierait un certain nombre douvriers when in

operation as the requirements of the British American

Nickel Corporation Limited may require Bieii que les

Iportes de cette usine eussent ØtØ fermØes depuis 1920 lon

avait tout de mŒmeinterprØtØ la ioi en- faveur des dØten

teurs du site et la taxe navait pas ØtØ imposØe Ce nest

quen 1931 que lon dØcida de sattaquer aux dØfendeurs et

Æux mis-en-cause On Øvalua cette usine abandonnØe au

delà dun quart de million et lon imposa les taxes rØclamØes

par la prØsente action.-
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Le plaidoyer faisant valoir lexemption lillØgalitØ de la 1936

confection du role et lexagØration presque frauduleuse de CoRPokTIoN

lØvaluation municipale nOtait pas sa face mŒmefutile
DV VILLAGE

ni de mauvaise foi Les nØgociations entre les parties prou- DESCRaNEB

vent que lon Øtait de part et dautre de bonne foi et que
lon croyait sincŁrement dans le meileur intØrŒtde la

CannonJ
municipalitØ appelante et de ses contribuables devoir

mettre fin au procŁs Betcherman offrit $3000 en rŁgle
ment des taxes sur ce terrain pour les annØes 1931 1932 et

1933 et suivant lentente intervenue entre les commis
saires dØcoles et les conseillers municipaux dont plusieurs

membres siØgeaient dans les deux bureaux lon accorda

$2500 aux Øcoles et $500 la municipalitØ

AprŁs avoir acceptØ cet argent lappelante refuse de

remplir la promesse faite par la resolution suivant linter

prØtation de son propre procureur et contestC le plai

doyer puis darrein continuans en voulant ajouter cette

resolution une condition qui ne sy trouve pas savoir que
si la nouvelle usine nØtait pas Øtablie avant le ler mai

1933 la transaction serait nulle et de nul effet La preuve
verbale que lon tentØ de faire ce sujet et qui ØtØ

-admise par le premier juge mŒmesi elle pouvait Œtrecon
sidØrØe comme lØgale ne serait pas suffisante Ii est prouvØ
clairement par le tØmoignage de Fournier Conseil du
Roi et dØputØ du comtØ que cette condition qui avait

dabord ØtØ proposØe ØtØ refusØe par Betcherman sur

son avis

Nous restons done purement et simplement avec cette

partie de la resolution qui dit que sur paiement de $500
la prØsente action devra Œtreretiree chaque partie payant
ses frais Nous navons pas pour le moment approuver
la commutation de taxes pour 1932 et 1933 ni ce qui con
cerne lØvaluation future du terrain suivant entente

intervenir entre lappelante et la Gold Seal Electrical

Corporation Nous navons considØrer cette resolution

quen autant quelle prouve la transaction allØguØe comme
mettant fin la poursuite Elle certainement cette portØe

et la seule condition du paiement des $500
Reste la question de la lØgalitØ de la resolution et de la

transaction quelle autorise Devons-nous appliquer en
faveur de lintimØ lautoritØ de Ia chose jugØe quil

invoque
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1936 Larticle 1241 LautoritØ de Ia chose jugØe res judicata est une pri

somption juris et de jure elle na lieu quà lØgard de ce qui fait lobjet du

DV1LLAGE jugement et lorsque la demande est fondØe sur Ia mŒme cause est entre les

DE
mŒmes parties agissant dans les mŒmes qualitØs et pour la mŒme chose que

DESCHNES dans linstance juge

Le premier juge refuse de se considØrer lie par le juge

ment de la Cour de Magistrat qui dailleurs daprŁs lui ne
Cannon

constituait pas chose jugØe entre les parties et lhono

rable juge-en-chef Teller considØrØ que le dØfendeur dans

la prØsente cause Øtait un tiers qui nØtait pas partie dans

la cause jugØe par la Cour de Magistrat Le savant juge

en-chef dit

Ii est vrai que laction en cassation qui fut intentØe devant ladite

Cour de Magistrat en vertu de larticle 430 du Code municipal Øtait

une action publique mis la disposition de tout Ølecteur municipal et de

tout intØressØ mais lexercice de cette action par un Ølecteur ou un

intØressØ ne pouvait affecter en rien soit favorablement soit dØfavorable

ment au moms en cas dinsuccŁs les droits obligations ou recours de droit

commun de la corporation lØgard des tiers ou de ces derniers envers elle

On ajoute que le jugement rendu nØtait pas entre les

mŒmes parties Or ii ØtØ dØcidØ dans une cause de

Stevenson La Cite de MontrØal

Les corporations municipales reprØsentent en justice leurs contri

buables et un jugement rendu en faveur dune telle corporation ou contre

elle peut lorsquil identitØ dobjet et de cause Œtre oppose tout

autre contribuable

Notons en passant que ce jugement ØtØ confirmØ par

cette Cour

Larticle du Code municipal dit

Les habitants et les contribuables de chaque municipalitØ

de village forment une corporation ou corps politique

connu dans notre cas sous le nom de La Corporation du

Village de DeschŒnes et daprŁs larticle toute cor

poration peut transiger dans les limites de ses attributions

Loveys et tous les autres habitants et contribuables Øtaient

reprØsentØs devant le magistrat par la corporation appe

lante dont us forment partie comme tels

Voir ce sujet les autoritØs citØes par feu le juge Blan

chet dans Stevenson La Cite de MontrØal

Betcherman mis en cause devant le magistrat est le

mŒmeWilliam Betcherman qui est prØsentement mis en

cause par lappelante Loveys le dØfendeur-intimØ ne fut

pas nommØment partie au procŁs instituØ devant la Cour

1896 Q.R Q.B 107 1897 27 Can S.C.R 593

1896 Q.R Q.B 107 at 114 115
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de Magistrat ii Øtait comme contribuable de lappelante 1936

qui Øtait dØfenderesse CoRroTIoN

DU VILLAGE

De plus et dabondant ii Øtait suffisamment represente
DESCHENES

par Betcherman pour pouvoir invoquer le jugement rendu

en faveur de ce dernier Queues Øtaient les relations juri-
LoviYs

diques entre eux CannonJ

En octobre 1931 lors de limposition des taxes rØclamØes

dans la prØsente cause Loveys apparaissait au bureau

denregistrement comme le propriØtaire de limmeuble

affectØ an paiement de ces taxes Ii faut cependant admet

tre que des dØcembre 1930 lintimØ avait vendu cet

immeuble Gordon Adams avec obligation pour lache

teur de payer les taxes qui seraient imposØes lavenir sur

limmeuble Quelques jours aprŁs Adams avait transportØ

tous ses droits dans cet immeuble Betcheman qui natu

rellement assuma toutes les obligations de son vendeur

envers Loveys Ii rØsulte de ce fait que Betcherman lors de

linstitution de la prØsente action Øtait le veritable dØbi

teur des taxes en question que Loveys poursuivi aurait Pu

appeler en garantie son acquØreur Adams qui son tour

aurait Pu appeler en sous-garantie William Betcherman

Ce dernier dailleurs ØtØ mis en cause par la corporation

appelante et les conclusions de dØlaissement ont CtØ prises

contre lui titre de propriØtaire enregistrØ de limmeuble

affectØ par les taxes rØclamØes et cest pourquoi Betcher

man dØtenteur de limmeuble et garant des taxes vis-à-vis

du dCfendeur Loveys conclu directement avec lappe

lante larrangement qui fait lobjet du litige devant la

Cour de Magistrat et qui fait encore lobjet de la prØsente

contestation

Ii faut partager lopinion de la majoritØ de la Cour du

Bane du Roi que William Betcherman lorsquil transigØ

avec la corporation agissait tant en son nom personnel

quau norn de ses auteurs et leur dØcharge et de mŒme

que lors du procŁs devant la Cour de Magistrat oà ii Øtait

mis en cause ii contestØ laction de la demanderesse

Ayotte qui concluait la nullitØ de la resolution tant pour

lui-mŒme que pour ses auteurs dont ii Øtait le garant Or

je crois que la doctrine et la jurisprudence sont leffet

que le garanti dans lespŁce Loveys droit dinvoquer le

jugement qui ØtØ rendu en faveur de son garant
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1936 Nous avons donc identitØ dobjet identitØ de cause et

CoRPORATIoN
identitØ de parties relativement lun des deux moyens

DU VILLAGE
invoqu.Øs par lappelante pour lannulation de la resolution

DSCH1NES du mars savoir le dØfaut de capacitØ de la corporation

intimØe Cest ce mŒmemoyen dexcŁs de pouvoir qui

servi de base au jugement de premiere instance et nous
annon

croyons que sur ce point la Cour du Bane du Roi eu

raison dappliquer lautoritØ de la chose jugØe

Cette autoritØ de la chose jugØe ne sapplique pas cepen
dant lautre moyen invoquØ par le premier juge savoir

que le rŁglement intervenu entre les parties Øtait subor

donnØ lexploitation de la nouvelle compagnie des le

icr mai
MŒmesi cette condition avait ØtØ suffisamment allØguØe

ii faut je crois en venir la conclusion que la preuve orale

et les circonstances qui ont prØcØdØet suivi ladoption de

cette resolution par Betcherman dØmontrent que le rŁgle

ment nØtait nullement subordonnØ lØventualitØ du Suc

ces ou de linsuccŁs des efforts de Betcherman pour per
suader Klein et la Canadian Gold Seal Electrical Corpora

tion de sØtablir sur son terrain et introduire une nouvelle

industrie dans DeschŒnes Dailleurs malgrØ les efforts de

lappelante Betcherman carrØment refuse de garantir

lØtablissement de cette industrie comme condition du corn

promis et la resolution amputee de cette clause ØtØ

adoptØe Larticle 1234 C.C sapplique et la preuve testi

moniale doit ŒtrerejetØe si elle tend contredire la rØsolu

tion ou en changer les termes

Je renverrais lappel avec dØpens

Appeal dismissed with costs

Solicitors for the appellant Ste-Marie Ste-Marie

Solicitor for the respondent Redmond Quain


